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Question écrite n° 63482

Texte de la question

M Louis Pierna interpelle M le ministre de l'industrie et du commerce exterieur sur les consequences de la
decision gouvernementale de transferer l'Institut national de la propriete industrielle a Lille. En effet, une etude
menee par M Francois Essig deconseille cette operation si un certain nombre de conditions minimales ne sont
pas reunies, a savoir, notamment, une participation importante de l'Etat et la necessite de conserver « un noyau
dur » de haute competence. Or il apparait que le Gouvernement entend faire supporter par l'INPI les
consequences financieres de la delocalisation sans lui permettre d'augmenter le taux de ses redevances ; quant
au volontariat, il va etre evalue au regard des seules dispositions de la circulaire du 11 juin 1992. Dans ces
conditions, l'INPI ne survivrait pas a une delocalisation. Aussi, il lui demande de ne pas prendre de decision
unilaterale et de lui faire savoir comment il entend tenir compte democratiquement de l'avis des salaries de
l'INPI.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement a decide de transferer a Lille l'Institut national de la propriete industrielle dans le
cadre de sa politique de delocalisation. Cette volonte a ete reaffirmee lors d'une reunion interministerielle tenue
le 24 septembre 1992, sur la base notamment des conclusions du rapport de M Francois Essig. Le ministere de
l'industrie, ministere de tutelle de l'INPI, veillera a ce que le transfert soit suffisamment progressif pour que la
competence acquise par l'INPI, composante essentielle du developpement harmonieux de notre industrie
nationale, soit preservee. On rappellera a ce sujet qu'un fonds special a ete prevu pour l'ensemble des
operations de delocalisation et que l'INPI possede des actifs parisiens tres importants. En ce qui concerne le
personnel, les pouvoirs publics ont toujours fonde la politique de delocaliation sur deux principes : le volontariat ;
l'absence de licenciement pour les agents publics. Ces deux principes seront appliques aux agents de l'INPI qui
sont, soit contractuels de droit public, soit titulaires de l'Etat detaches. Meme s'il est exact que le nombre
d'agents de l'INPI aujourd'hui volontaires n'est pas tres important, il n'est pas exclu qu'il augmente au fur et a
mesure que les conditions de transfert seront connues. Tel a ete le cas de certaines operations comme celle de
la meteorologie nationale.
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